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1 LES OBJECTIFS 

+ Maintenir et améliorer la qualité des lacs et cours d'eau en accordant une protection minimale 
adéquate aux rives, au littoral et aux plaines inondables; 

+ Prévenir la dégradation et l'érosion des rives, du littoral et des plaines inondables en favorisant la 
conservation de leur caractère naturel; 

+ Assurer la conservation, la qualité et la diversité biologique du milieu en limitant les interventions 
pouvant permettre l'accessibilité et la mise en valeur des rives, du littoral et des plaines inondables; 

+ Dans la plaine inondable, assurer l'écoulement naturel des eaux et la sécurité des personnes et des 
biens et protéger la flore et la faune en tenant compte des caractéristiques biologiques de ces 
milieux; 

+ Promouvoir la restauration des milieux riverains dégradés en privilégiant l'usage de techniques 
les plus naturelles possibles. 
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La rive a un minimum de 15 mètres: 

• lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou; 

• lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de 
hauteur. 
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D'autre part, dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes 
d'intervention dans les forêts du domaine public des mesures particulières de protection sont prévues 
pour la rive. 

2.3 Le littoral 

Pour les fins de la présente politique le littoral est cette partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à 
partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau. 

2.4 La plaine inondable 

La plaine inondable est une étendue de terre occupée par un cours d'eau en période de crues. Aux 
fins de la présente politique, elle correspond à l'étendue géographique des secteurs vulnérables aux 
inondations montrées sur une carte dûment approuvée par les ministres fédéral et provincial de 
l'Environnement en vertu de la Convention Canada-Québec relative à la cartographie et à la 
protection des plaines d'inondation et au développement durable des ressources en eau et comprend 
deux zones: 

La zone de grand courant 

Elle correspond à une zone pouvant être inondée par une crue de récurrence de vingt ans 
(0-20 ans). 

La zone de faible courant 

Elle correspond à la partie de la zone inondée au-delà de la limite de la zone de grand courant 
(0-20-ans) et jusqu'à la limite de la zone inondable (20-100 ans). 

À défaut de cartes officielles, la plaine inondable peut correspondre à un secteur identifié 
inondable dans le schéma d'aménagement ou un règlement de contrôle intérimaire d'une MRC ou 
un règlement de zonage d'une municipalité. 
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3 LES RIVES ET LE LITTORAL 

Les lacs et cours d'eau assujettis 

Tous les lacs et cours d'eau, à débit régulier ou intermittent, sont visés par l'application de la 
Politique. 

Les fossés tels que définis à l'article 2.6 de la présente politique sont exemptés de l'application de 
la Politique. 

Par ailleurs, en milieu forestier public, les catégories de cours d'eau visés par l'application de la 
Politique sont celles définies au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine 
public. 

Autorisation préalable 

Le ministre de l'Environnement et de la Faune recommande que soient assujettis à l'obtention 
préalable d'un permis ou d'un certificat d'autorisation de la municipalité, toutes les constructions, 
tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de détruire ou de modifier la couverture 
végétale des rives, ou de porter le sol à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le 
littoral, à l'exception des constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement 
forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d'application. 

3.1 Les mesures relatives aux rives 

Dans la rive, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux à 
l'exception de: 

a) La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal aux conditions suivantes: 

• les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l'agrandissement de ce bâtiment 
principal suite à la création de la bande de protection riveraine et il ne peut raisonnablement 
être réalisé ailleurs sur le terrain; 

• le lotissement a été réalisé avant l'entrée en vigueur du premier Règlement de contrôle 
intérimaire de la MRC concernée; 

• le lot n'est pas situé dans une zone à forts risques d'érosion ou de glissements de terrain 
identifiée au schéma d'aménagement; 

• une bande minimale de protection de cinq mètres devra obligatoirement être conservée et 
maintenue à l'état naturel. 
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à une distance inférieure à trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la rive 
doit inclure un minimum d'un mètre sur le haut du talus. 

e) les ouvrages et travaux suivants: 

• l'installation de clôtures; 

• l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et 
les stations de pompage; 

• l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts 
ainsi que les chemins y donnant accès; 

• les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

• toute installation septique conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8); 

• lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la 
couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de 
stabilisation à l'aide d'un perré, de gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en 
accordant la priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de 
végétation naturelle; 

• les puits individuels; 

• la reconstruction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les 
chemins forestiers; 

• les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux 
autorisés sur le littoral conformément au point 3.2; 

• les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public, dûment soumis à une autorisation en 
vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement; 

• les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et 
au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 
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4 LA PLAINE INONDABLE 

Autorisation préalable 

Le ministre de l'Environnement et de la Faune recommande que toutes les constructions, tous les 
travaux et ouvrages susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des 
eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques d'intérêt particulier ou de 
mettre en péril la sécurité des personnes et des biens, soient assujettis à l'obtention préalable d'un 
permis ou d'un certificat d'autorisation de la municipalité ou du gouvernement selon le cas. 

4.1 Mesures relatives à la plaine inondable 

a) Dans une plaine inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans), sont interdits toutes les 
constructions, tous les ouvrages et travaux à l'exception: 

• des ouvrages soustraits d'office à l'application de la Convention Canada-Québec relative à la 
cartographie et à la protection des plaines d'inondation, et au développement durable des 
ressources en eau dont la liste apparaît à l'annexe 1 de la présente Politique; 

• des ouvrages ayant été acceptés par les ministres fédéral et provincial de l'environnement 
conformément à la procédure de dérogation prévue à l'article 8 de la Convention Canada­
Québec. Une telle demande de dérogation doit être adressée au ministre québécois de 
l'Environnement et de la Faune. La liste des catégories d'ouvrages admissibles à une demande 
de dérogation est reproduite à l'annexe 2 de la présente Politique. 

b) Dans une plaine inondable de faible courant (récurrence 20-100 ans), sont interdits: 

• toutes les constructions et tous les ouvrages non immunisés; 

• les travaux de remblai autres que ceux requis pour l'immunisation des constructions et 
ouvrages autorisés. 

c) Dans une plaine inondable identifiée dans un schéma d'aménagement, au Règlement de 
contrôle intérimaire d'une MRC ou dans un Règlement de zonage d'une municipalité et qui n'a 
pas fait l'objet d'une désignation officielle par les gouvernements du Québec et du Canada, les 
mesures suivantes devraient s'appliquer: 

• pour les plaines inondables cartographiées en distinguant les niveaux de récurrence, le cadre 
réglementaire devrait correspondre aux mesures prévues à la Convention Canada-Québec 
relativement à la cartographie et à la protection des plaines inondables et au développement 
durable des ressources en eau pour les zones de grand courant (0-20 ans) et de faible courant 
(20-100 ans); 



( 

13 

5 MESURES DE PROTECTION PARTICULIÈRES 

5.1 Les objectifs 

Pennettre à une MRC dans le cadre d'une révision ou d'une modification à un schéma 
d'aménagement: 

• de présenter pour les milieux riverains de son territoire un plan de gestion des rives, du littoral 
et des plaines inondables; 

• d'élaborer des mesures particulières de protection (nonnes), de mise en valeur et de 
restauration des milieux riverains identifiés, pour répondre à des situations particulières; 

• inscrire ces mesures à l'intérieur d'une planification d'ensemble reflétant une prise en compte 
et une hannonisation des différentes interventions sur le territoire (pratique agricole, 
protection des habitats fauniques, mise en valeur à des fins de villégiature, etc.). 

5.2 Les critères généraux d'application d'un plan de gestion 

Pour la réalisation d'un plan de gestion, les zones riveraines dégradées ou situées en zones 
fortement urbanisées devraient être préférées à celles encore à l'état naturel. 

Les milieux riverains présentant un intérêt particulier sur le plan de la diversité biologique 
devraient être considérés dans l'application de mesures particulières de protection et de mise en 
valeur. 

Le plan de gestion sera soumis à la procédure d'approbation appliquée lors d'une révision ou 
d'une modification à un schéma d'aménagement. 

Dans les forêts du domaine public, l'article 25.2 de la Loi sur les forêts prévoit que lorsque des 
situations particulières l'exigent, des normes particulières pour protéger les milieux riverains 
peuvent être adoptées. L'examen de ces situations sera faite dans le cadre d'une modification ou de 
la révision des schémas d'aménagement sur proposition des MRC. Toutefois, la responsabilité 
d'adopter et de faire respecter ces mesures relève du ministère des Ressources naturelles. 

L'approbation d'un plan de gestion et les mesures particulières de protection et de mise en valeur 
qui y sont mentionnées, a pour effet de soustraire les lacs et cours d'eau ou tronçons de cours d'eau 
visés, de l'application des mesures prévues à la Politique. 

5.3 Le contenu 

Le plan de gestion devra être élaboré en prenant en considération les objectifs de la Politique et 
devra notamment comprendre: 



( 

15 

6 MISE EN OEUVRE 

En vertu de l'article 2.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement, le ministre de l'Environnement 
et de la Faune a la responsabilité « d'élaborer et de proposer au gouvernement, une Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables, de la mettre en oeuvre et d'en coordonner 
l'exécution». 

Conformément aux schémas d'aménagement et aux documents complémentaires des MRC, ce 
sont les municipalités qui adoptent des règlements permettant la mise en oeuvre des principes de 
cette politique, et qui voient à leur application, en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1). 

Cette dernière loi prévoit que le ministre de l'Environnement et de la Faune peut, s'il le juge à 
propos, demander à une municipalité de modifier son règlement, s'il ne respecte pas la Politique du 
gouvernement, ou n'offre pas, compte tenu des particularités du milieu, une protection adéquate des 
rives, du littoral et des plaines inondables. 

Sur les terres du domaine public le gouvernement partage la responsabilité de la mise en oeuvre 
de la Politique avec les municipalités. À cet effet, le Ministère des Ressources naturelles est 
responsable de l'application de la Loi sur les terres du domaine public et des règlements adoptés 
sous son empire. Par contre, les municipalités sont responsables de l'application de la Politique sur 
les terres du domaine public en ce qui concerne les travaux et constructions effectués par les 
personnes qui ont acquis des droits fonciers sur ces terres. 

D'autre part, dans les forêts du domaine public, la responsabilité de la mise en oeuvre de la 
Politique en ce qui concerne les activités d'aménagement forestier relève du Ministère des 
Ressources naturelles qui voit à l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes 
d'intervention dans les forêts du domaine public. Les interventions des MRC sur les territoires non 
organisés et des municipalités locales doivent s'harmoniser avec celles du Ministère. 

Les ouvrages pour fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès 
public doivent également, lorsque la Loi sur la qualité de l'environnement le prévoit, être autorisés 
par le ministre de l'Environnement et de la Faune et, selon le cas, par le gouvernement. 

Cette Politique n'exclut pas la possibilité pour les municipalités et les ministres concernés, dans le 
cadre de leurs compétences respectives, d'adopter des mesures de protection supplémentaires pour 
répondre à des situations particulières. 

Le ministère de l'Environnement et de la Faune assurera une assistance technique aux 
municipalités en fournissant: 

• un guide pour l'application de la Politique et comprenant des mesures au plan technique pour 
la protection, la restauration et la mise en valeur des milieux riverains. 



( ANNEXE 1 

Liste des catégories d'ouvrages soustraits d'office à l'application de 
la politique d'intervention relative aux zones d'inondation 
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1. Les travaux entrepris ultérieurement à une désignation et qui sont destinés à maintenir en 
bon état, à réparer ou à moderniser les immeubles existants situés dans la zone de grand courant, 
à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie de la propriété exposée aux 
inondations et qu'ils soient adéquatement immunisés. 

2. Les installations entreprises par les gouvernements ou les organismes sous leur compétence 
et qui sont nécessaires aux activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les 
canaux, les écluses et les aides fixes à la navigation. Des mesures d'immunisation appropriées 
devront s'appliquer aux parties des ouvrages situées sous le niveau d'inondation de la crue à 
récurrence de 100 ans. 

3. Les installations souterraines de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes 
électriques et téléphoniques ainsi que l'installation de conduites d'aqueduc et d'égout ne 
comportant aucune entrée de service. 

4. La construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout dans les secteurs aménagés et non pourvus 
de service afin de raccorder uniquement les ouvrages déjà existants à la date de désignation 
officielle ou à la date d'entrée en vigueur du Règlement de contrôle intérimaire. Pour le 
gouvernement du Canada, la date de désignation officielle aura priorité en ce qui a trait à 
l'application de la politique décrite à l'article 6 de la Convention Canada-Québec relative à la 
cartographie et à la protection des plaines d'inondation et au développement durable des 
ressources en eau. 

5. L'entretien des réseaux d'aqueduc et d'égout. 

6. Une installation septique destinée à une résidence existante. L'installation prévue doit être 
conforme à la réglementation en vigueur au Québec. 

7. L'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant 
par un puits tubulaire, construit de façon à éviter les dangers de contamination et de submersion. 

8. L'entretien des voies de circulation ainsi que des servitudes d'utilité publique. 

9. Un ouvrage ou une construction à caractère résidentiel, de type unifamilial, duplex, jumelé 
ou triplex, dont l'édification est prévue en bordure d'une rue où des réseaux d'aqueduc et d'égout 
sont déjà installés à la date d'entrée en vigueur du Règlement de contrôle intérimaire applicable 
ou à la date de désignation officielle. L'exemption automatique de l'ouvrage ou de la construction 
s'appliquera si son édification est prévue sur un terrain adjacent à la rue précédemment visée 
dans ce paragraphe et si ce terrain n'a pas été morcelé aux fins de construction depuis la date 
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ANNEXEZ 

Liste des catégories d'ouvrages admissibles 
à une demande de dérogation 
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1. Tout projet d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie, de contournement et de 
réalignement dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées. 

2. Les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans d'eau. 

3. Tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du 
niveau du sol tels que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, à l'exception des 
nouvelles voies de circulation. 

4. Les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine. 

5. Un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol. 

6. Les stations d'épuration des eaux. 

7. Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements ou les 
organismes sous leur compétence. 

8. Tous les travaux visant l'agrandissement d'ouvrages destinés à la construction navale et aux 
activités maritimes, portuaires, industrielles et commerciales ainsi que l'agrandissement d'une 
construction à caractère résidentiel. 

9. Un ouvrage ou une construction à caractère commercial, industriel ou résidentiel de type 
unifamilial, duplex, jumelé ou triplex, non visé à l'article 4.1 de la présente politique, pourvu que 
les critères suivants soient satisfaits: 

a) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain situé en 
bordure d'une rue desservie par réseaux d'aqueduc et d'égout ou d'un seul de ces 
réseaux; 

b) le(s) réseau(x) mentionné(s) à l'alinéa (a) doivent avoir été installés avant la date 
d'entrée en vigueur du Règlement de contrôle intérimaire ou avant la date de 
désignation officielle. Toutefois, la capacité des réseaux existants ne doit pas être 
augmentée et, dans le cas où un seul réseau est en place, le second réseau devra être 
installé avant que l'ouvrage ou la construction ne puisse être autorisé et sa capacité 
devra être dimensionnée à celle du réseau existant pour fournir un service au même 
nombre de personnes. Dans le cas où seulement le réseau d'égout est en place et que la 
municipalité ne prévoit pas installer le réseau d'aqueduc, l'ouvrage ou la construction ne 
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11. La construction d'un réseau d'aqueduc ou d'égout lorsque l'autre réseau (aqueduc ou égout) 
est déjà installé à la date de désignation officielle ou à la date d'entrée en vigueur du Règlement 
de contrôle intérimaire. La capacité du deuxième réseau devra être dimensionnée à celle du 
réseau existant pour fournir un service au même nombre de personnes. 

12. Les installations de pêche commerciale et d'aquaculture. 

13. Un ouvrage ou une construction situé sur un terrain totalement protégé au niveau de la cote 
de la crue centenaire par des travaux autres que le remblayage. Ce terrain ne doit pas avoir été 
rehaussé depuis la date de désignation, à moins qu'un permis n'ait été émis en vertu de la 
réglementation municipale pour en autoriser les travaux. 

Aux fins du paragraphe 13, le gouvernement fédéral continuera d'appliquer la politique 
d'intervention décrite à l'article 6.4 de la Convention, dans son champ de compétence. 

14. Un terrain légalement remblayé au-dessus de la cote de la crue centenaire. La dérogation ne 
sera consentie qu'après que la municipalité aura modifié son règlement pour y prohiber tout 
remblayage subséquent. 

Aux fins du paragraphe 14, le gouvernement fédéral continuera d'appliquer la politique 
d'intervention décrite à l'article 6.4 de la Convention, dans son champ de compétence. 

15. L'aménagement d'un fonds de terre utilisé à des fins récréatives ou d'activités 
d'aménagement forestier, nécessitant des travaux de remblais et de déblais dans la zone de grand 
courant (tel que chemins forestiers, terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc.). 


